
ce type d'accord n'est guère utlisé que pour les activités
ayant trait à la prospection pétrolière et à Jexploitation
minière.

Foires commerciales
La seule foire nternationale organisée par les autorités
colombiennes est celle de Bogotá tenue tradit onnellement
tous les deux ans les années au chiffre pair. Ele est admi
nistree par une entreprise dintérét public, la Corporaciôn
de Ferias y Exposiciones, C.A. dont le conseil d'administra-
tion est présidé par le ministre du Déveitopement écono-
miue Des expositions et des foires spécialsées concer-
nant des secteurs particuliers de l'économie ou de
lndustrie sont organs es en nomqre croissant.

Transports intérieurs

La Colombie compteo75 possède routes, dont 9 t60 km
sont asphaltés. La majeure partie des marchandises sches
et des passagers est transportée par voie de terre et le
trafic ne cesse de saccroîtret Les amélorations appo tées
au réseau routier ont graduellement réduit luactivité du
réseau ferroviaire colombien, long de 2 600 km Les ser-
vices aé ens intérie ourtosi us joué un rôle important.
étant donné le relief montagneux qu rend les communica-
tions difficiles La Colombie possède sept aéroports interna-
tionaux et auare lignes aérennes nationales u offrent des
vols intérieurs et internationaux réguliers

Correspondance

l est recommandé d'envover toutes les lettres par avion, et
non par courrier ordinaire, qui demande plusieurs mois pour
arriver é destination. Rédiger sa correspondance en espa-
gnol est un geste de courtoisie apprécié. Les cat ogues
devraient être envoyés indMduelement avec la mention
« CATALOGOS SlN VALOR COMERCIAL ». Il est conseillé
de n'apposer aucune autre indication su- J'emballage. toute-
fois, si les autorités postales insistent, il convient d'utiliser
a petite formule de douane verte (étiquette 185)

Documentation

Les expéditeurs doivent veiller à ce que les documents
soient envoyés à leurs importateurs par la voie la plus
rapide et, dans tous les cas, aussi tôt que possible, Confor-
mément é l'article 1 du Règlement sur les douanes adopté
en 1981 par la Colombié. l'importateur ou son agent doit
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